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QUESTION ORALE H-0944/08
pour l'heure des questions de la période de session de décembre 2008
posée conformément à l'article 109 du règlement
par Ari Vatanen
à la Commission

Objet: Notions de vente à distance et de téléachat d'alcool au regard de la taxe sur la valeur 
ajoutée

Dans le cadre de la législation communautaire concernant les ventes d'alcool aux consommateurs 
(sixième directive 77/388/CEE1 du Conseil, complétée par la directive 91/680/CEE2 du Conseil, une 
distinction est établie, en raison du mode de livraison, entre les notions de i) vente à distance et 
ii) téléachat. Le fait que la TVA sur la transaction soit versée dans le pays de départ ou dans le pays 
d'arrivée est fonction du mode de livraison des marchandises.

Lorsque un consommateur commande, auprès d'un autre État membre, de l'alcool qui est livré ou 
transporté pour celui-ci dans le pays d'arrivée par le vendeur ou en son nom, nous sommes en 
présence d'une vente à distance. Dans ce cas, la TVA est toujours perçue sur la vente de l'alcool 
dans le pays d'arrivée, indépendamment du pays de vente. En effet, lorsqu'une transaction implique 
la livraison au consommateur, la livraison de l'alcool est réputée se produire dans le pays d'arrivée.

Le téléachat se produit lorsque le consommateur lui-même, et non pas le vendeur, organise le 
transport des marchandises du pays de départ vers le pays d'arrivée. Dans ce cas, la vente de l'alcool 
est toujours assujettie à la TVA dans le pays de départ. Le lieu de livraison de l'alcool est l'endroit où 
l'expédition du produit commence.

Un fournisseur qui propose aux consommateurs des services de téléachat d'alcool sur Internet peut-il 
publier des annonces sur son propre site pour des services de transport d'une tierce partie, sans que 
son activité soit considérée comme vente à distance? La question est d'importance, car il s'agit de 
déterminer si la TVA sur la vente doit être prélevée dans le pays de départ ou dans le pays d'arrivée.
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